
Projet d’un parc éolien en mer 
au large de la baie de Saint-Brieuc

 Présentation

Saint-Brieuc Entreprises est une association d’acteurs 
économiques du territoire de Saint-Brieuc, dont les 
objectifs sont de tisser des liens entre tous les adhérents 
afin qu’ils apprennent à se connaître, à favoriser entre 
eux les échanges économiques, à faire preuve de soli-
darité, à défendre les intérêts de Saint-Brieuc et de son 
territoire, à s’impliquer pour sa mise en valeur, afin de 
promouvoir son rayonnement et son attractivité.
Avec ses 250 adhérents, Saint-Brieuc Entreprises orga-
nise régulièrement des petits déjeuners, des conféren-
ces, des speed-meeting, des visites d’entreprises, des 
diners de rencontre et d’échanges thématiques (eau, 
énergie par exemple).

Saint-Brieuc Entreprises a la volonté d’être un acteur 
majeur dans la promotion et la dynamisation de son 
territoire, dans l’intérêt général.

Exemple : l’’association s’est mobilisée depuis 2011 
pour faire renaître la Coupe Florio, évènement autour des 
voitures anciennes qui avait lors de sa première édition 
en 1927, rassemblé près de 200 000 personnes. Il y a 
eu 55 000 spectateurs en 2012, confirmant la réussite 
de cet évènement, qui apporte l’éclairage souhaité sur la 
ville de Saint-Brieuc, avec de réelles retombées écono-
miques et commerciales.

 Pourquoi un cahier d’acteur ?

La future implantation d’un champ de 100 éoliennes 
offshore, en baie de Saint-Brieuc, est un évènement 
majeur qui sensibilise au plus haut point Saint-Brieuc 
Entreprises et l’ensemble de ses adhérents. La dimen-
sion de ce projet constitue un véritable challenge en 
même temps que de réelles opportunités, qui sont mises 
en avant et vantées par le consortium Ailes Marines.
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  LA FORMATION : soutenir des 
formations d’exception, une 
vocation du territoire de Saint-
Brieuc, relayée par Saint-Brieuc 
Entreprises

Depuis sa création notre association ne cesse de pro-
mouvoir les échanges et les relations avec l’enseigne-
ment supérieur. Une commission de travail, en place 
depuis deux ans a développé des liens étroits avec le 
Syndicat de Gestion du Pôle Universitaire, pour aboutir 
à la signature, en décembre dernier, d’une convention 
de partenariat entre nos deux entités. Au-delà de cette 
signature, la convention permet des actions concrètes 
au service des jeunes, de la formation sur notre terri-
toire, et la mise en place de relations privilégiées entre 
étudiants et entreprises.

Le parc éolien offshore, doit être l’occasion d’enrichir 
l’éventail des compétences présentes sur notre agglo-
mération. L’offre de formation y est déjà d’une richesse 
et d’une diversité assez exceptionnelle, notamment dans 
des domaines technologiques de pointe comme le DUT 
Science et Génie des Matériaux de l’IUT de Saint-Brieuc 
et sa plateforme de développement « IdComposite ».

Le maître d’ouvrage du parc éolien peut, pour ses besoins de 
formation, s’appuyer sur les ressources et le vivier briochin 
d’écoles, d’enseignants, d’étudiants et de chercheurs.
Saint-Brieuc Entreprises incitera ses adhérents à verser 
une part de leur taxe d’apprentissage aux établissements 
du territoire impliqués dans ces nouvelles formations.

  St-Brieuc : une situation  
géographique privilégiée

Point d’équilibre et de rayonnement de la Baie de Saint-
Brieuc, à égale distance de Saint-Cast et de Paimpol, le 
territoire de Saint-Brieuc est remarquablement desservi 
grâce aux 3 modes d’accès incontournables que sont :
•  la route avec le passage de la 4-voies RN12,
•  le rail avec la Ligne à Grande Vitesse (mettant Saint-

Brieuc à 2h15 de Paris), 
•  l’accès maritime avec le port de commerce et de plai-

sance du Légué.

Saint-Brieuc Entreprises souhaite qu’effectivement, 
les retombées économiques de ce projet soient 
importantes et profitables pour le territoire briochin, 
en termes d’emplois, d’apport d’activités industriel-
les et de services.

Combien de sous-traitants et d’entreprises locales béné-
ficieront de cette implantation ?
Combien d’emplois créés, pour quelle pérennité ?
Quelles formations seront effectivement proposées ?
Notre préoccupation majeure porte sur tous ces aspects, 
ce qu’apportera réellement ce projet au territoire de 
Saint-Brieuc.

En dehors de l’aspect économique du territoire, nos 
adhérents s’interrogent aussi sur les aspects financiers 
et à long terme de cette production d’énergie renouvela-
ble et écologique : 
Quelles seront les répercussions d’un coût du KW, plus 
élevé que l’énergie électrique telle qu’elle est aujourd’hui ?
Quel impact pour les consommateurs particuliers et 
entreprises ?
Quel retour sur investissement ?
Quid du démantèlement futur de ces éoliennes au bout 
de 20 ans ?

  L’EMPLOI : une préoccupation 
majeure partagée

Pour toutes les raisons déjà indiquées, les entrepreneurs 
adhérents de Saint-Brieuc Entreprises, sont particulière-
ment concernés par les emplois indirects que le projet 
d’Ailes Marines doit engendrer, dans tous les domaines 
cités dans le dossier du Maitre d’Ouvrage.

À ce jour, le volume de 
ces emplois potentiels 
n’est pas quantifié ; nous 
souhaitons que cette 
information, importante 
pour mesurer les retom-
bées sur le territoire de 
Saint-Brieuc, soit précisée 
dès à présent, par sec-
teur d’activité et catégorie 
d’emploi.

Nous proposons de participer directement et active-
ment à cette étude. Ceci permettra de mieux anticiper 
les besoins futurs des entrepreneurs du territoire, et 
de favoriser leur accompagnement par les partenaires 
financiers.

  L’INSERTION : des gisements de 
compétences disponibles sur le 
territoire

Ailes Marines s’est engagé à allouer un minimum de 5 %  
du volume d’heures générées par le projet, avant et 
après installation, aux personnes éloignées de l’emploi, 
et à relayer cet objectif à chacun de ses partenaires.
Saint-Brieuc Entreprises rappelle la richesse du territoire 
de Saint-Brieuc en associations et structures œuvrant 
dans les domaines de l’insertion et du handicap, et la 
sensibilité particulièrement élevée des entreprises du 
territoire à ces actions.

Nous souhaitons savoir quelles actions concrètes sont 
prévues sur notre territoi-
re, et comment cet objectif 
louable sera atteint (clau-
ses d’insertion dans les 
appels d’offres ? démar-
che RSE ? etc.)

Nous pourrons alors pro-
poser des actions direc-
tes au niveau de nos 
adhérents, et à travers le 
réseau relationnel dense 
de notre territoire.

www.debatpublic-eoliennesenmer22.org - CAHIER D’ACTEUR - Juin 2013        3 2       www.debatpublic-eoliennesenmer22.org - CAHIER D’ACTEUR - Juin 2013

CAHIER D’ACTEUR CAHIER D’ACTEUR



Saint-Brieuc Entreprises s’engage 
pour l’accueil des personnels et 
de leur famille :

•  Pour ceux qui choisiront de vivre 
dans l’agglomération Briochine, 
profitant ainsi de toutes les com-
modités mentionnées, nous pour-
rons mettre en œuvre, avec les 
collectivités et les bailleurs, un 
guichet unique de recherche 
d’hébergement.

•  Pour favoriser les installations sur 
le territoire briochin, nous étudie-
rons la possibilité de mise en place 
d’une navette dédiée vers les 
sites d’activités professionnelles 
liés à l’installation du parc éolien.

Les Cahiers d’Acteur reprennent les 
avis, observations et propositions 
formulés au cours du débat. Ils sont 
sélectionnés par la Commission parti-
culière du débat public qui décide de les 
publier sous forme de Cahier d’Acteur. 
Le contenu des textes n’engage que 
leurs auteurs.
Crédit photos : Ville de Saint-Brieuc – 
Service Communication.

Ce Cahier d’Acteur a été imprimé à  
2 000 exemplaires. 
©Vae Solis Corporate

  Saint-Brieuc : les atouts d’un  
territoire de 200.000 habitants

Le territoire de Saint-Brieuc est le plus important bassin de 
vie à proximité immédiate du futur parc éolien. Il dispose des 
infrastructures correspondant à son statut de Préfecture et à sa 
longue tradition industrielle :
•  Le tissu de PME et TPE locales est le plus dense 

du département : Métallurgie, plasturgie, mécanique,  
électronique… et comprend une grande diversité  
d’entreprises de services orientées vers les professionnels 
et les particuliers. Un concentré d’énergie, de dynamisme et 
de volonté.

•  Essentielles également, les capacités d’accueil hôtelières, la 
présence d’un tout nouveau centre de congrès, les disponi-
bilités foncières et l’offre abondante de locaux industriels et 
tertiaires.

•  L’hébergement, en habitat individuel ou collectif, béné-
ficie d’une offre abondante à des coûts raisonnables. 
L’agglomération regroupe la plupart des services publics 
et administratifs, un centre hospitalier renommé ainsi qu’un 
nouveau pôle de cliniques privées.

•  Les établissements d’enseignement, publics et privés, sont 
présents en nombre et en diversité. L’offre d’accueil, allant de 
la petite enfance aux lycées et université, est importante.

•  Pour l’agrément des habitants, on remarque une vie cultu-
relle intense (plusieurs théâtres, salles de spectacle et festi-
vals), la possibilité de pratiques sportives très diverses (en 
mer et sur terre) et une vie associative dynamique. Toute la 
qualité environnementale d’une ville littorale.
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